
REGISTRE DES QUESTIONS

INFORMATIONS CONCERNANT L'ANNONCE

Collectivité : COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU BASSIN DE POMPEY

Type d'annonce : Avis d'appel à la concurrence

Type de procédure : Procédure adaptée ouverte pour un montant compris entre 90 000  HT et 221 000 euros HT

Référence : EET-10-2025

Date de mise en ligne : Le jeudi 06 mars 2025 à 16:30:01

Date de clôture : Le lundi 07 avril 2025 à 12:00:00

Titre : PRESTATIONS DE GEOMETRE - ACCORD CADRE MULTI ATTRIBUTAIRE A BONS
DE COMMANDE

Descriptif : Accord-cadre de prestations intellectuelles relatif à la réalisation de relevés

topographiques et de relevés de géomètre expert sur divers projets

d'aménagement, d'eau potable, d'assainissement, de voirie ou de bâtiment pour la

période 2025-2028.

REGISTRE DES QUESTIONS / REPONSES REPONDUES

Questions / Réponses

[ 11/03/2025 à 17:07:22 ] Bonjour, 

Pourriez-vous nous indiquer s'il est possible de réaliser les levés topographiques par drones s'il vous plaît ? 
Je vous remercie par avance, 
Cordialement
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Questions / Réponses
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 24/03/2025 08:04:00 ] Bonjour,

Nous accusons réception de votre demande relative à la possibilité de recourir à l’utilisation d’un drone
pour l’exécution des prestations de levés topographiques, dans le cadre de l’appel d’offres actuellement
en cours.

Après une analyse approfondie et conformément aux critères définis dans le cahier des charges, notre
collectivité a décidé de n’autoriser que les techniques traditionnelles de levé topographique. Le CCTP a
été adapté en conséquence afin de levé toute ambiguïté.

Bien cordialement.
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